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BILL.

Acte pour autoriser les commissaires d'écoles, pour

la municipalité de Lotbinière, à obtenir une déci-

sion des cours de justice relativement à un certain

legs.

A TTENDU que feu Joseph Maurice Jean, curé de hi réambuie.
paroisse de Lotbinière, a, par son testament olo-

graphe en langue française, en date du treizième jour de
janvier, mil huit cent dix-neuf, laissé à feu Ambroise de

5 la Chevrotière un certain legs pour les fins exprimées
dans le dit testament, dans les termes suivans, savoir:
" Pour être employé à rachever les deux tours et la maison
des sours, et leur procurer les autres commodités néces-
saires; " et attendu que la dite paroisse n'a pas pu con-

10 traindre par les voies judiciaires les héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou ayans-cause du dit Ambroise de la
Chevrotière à acquitter le dit legs, en autant qu'elle n'est
pas revêtue de pouvoirs collectifs, et vu qu'il est dési-
rable qu'il soit donné une décision par un tribunal com-

15 pétent relativement au legs susdit, afin que justice puisse
être rendue à qui elle appartiendra;-A c:s CAuSES,
qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il ra c

sera loisiDle aux commissaires d'écoles de la municipalité saires d'écoles

20 de Lotbinière, et leurs successeurs en office, et autorisa- pruj porle
tion leur est par le présent donnée de poursuivre, sous l®
leur nom d'office et sans êtr3 nommés personnellement,
l'acquittement du legs susdit; et. lés dits commissaires
seront censés représenter la dite paroisse comme étant

25 intéressés à la due exécution du dit testament; et si juge-
ment final est rendu en leur faveur, ils auront plein pou-
voir d'accepter et prendre le dit legs,-et donner bonne et
valable décharge pour icelui,-et l'employer aux fins aux-
quelles la cour qui rendra le dit jugement ordonnera, dans

30 sa discrétion, et d'après une interprétation vraie et légale
du dit testament, qu'il soit employé.

IL Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas Avantdepour-
loisible aux dits commissaires d'écoles d'intenter aucune comve lires
action contre les dits héritiers, exécuteurs, admi- devrnnt étre

35 nistrateurs ou ayans-cause du dit Ambroise de la Chevro- autorises à cet

tière, jusqu'à ce qu'une assemblée des habitans de la dite semblée des
habitants de la

paroisse, duement qualifiés à voter pour l'élection de.com- .
missaires d'écoles,aitété tenue dans la dite paroisse; laquelle



assemblée sera convoquée par les dits commissaires d'éco-
les, par avis signé du président ou du secrétaire des dits com-
missaires d'écoles, spécifiant le temps et le lieu de la dite
assemblée, qui sera lu et affiché par un huissier ou ser-
gent de milice, à la porte de l'église de la dite paroisse, 5
à l'issue du service divin du matin, un dimanche qui
devra être au moins huit jQurs avant le jour auquel la
dite assemblée aura lieu ; à laquelle assemblée la majo-
rité des électeurs présents décidéra s'il est de Pintérêt
des habitants de la-dite paroisse, d'intenter la dite action; 10
et si la majorité est d'avis qu'il convient de l'intenter, elle
autorisera alors les dits commissaires d'écoles à procéder
à cet effet.

Qui présidera 11. Et qu'il soit statué, qu'à la dite assemblée, le plus
ettenres ancien juge de paix présent, ou s'il n'y a pas de juge de 15

procédée, etc. paix présent, le plus ancien des électeurs présents, prési-
dera; et le procès-verbal de la dite assembléé, signé du
président d'icelle, sera preuve prima facie de la tenue et
des procédés die la dite assemblée, et qu'ils sont réguliers
et conformes à cet acte; et la régularité de la dite assem- 20
blée et de ses procédés ne pourra être attaquée dans
aucune action qui sera intentée par les commissaires d'é-
coles en vertu du présent acte.

Qnand'assem- IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite
bléeseratenue. assemblée sera tenue sous six mois depuis et après la 25

passation du présent acte, et il n'y aura pas d'appel de sa
décision.

Les commis- V. Et qu'il soit statué, qu'avant d'intenter aucune telle
ranes o" action, les dits commissaires fourniront, et il leur est par
pour le paie- le présent enjoint de fournir, comme cautions, deux per- 30
ment des frais
de la dite sonnes solvables, qui devront être propriétaires de biens-
tion. fonds de la valeur d'au moins

pour le paiement des frais de la dite action, dans le cas
où les dits commissaires succomberaient en icelle; le
dit cautionnement devant être donné devant un des juges 35
de la cour devant laquelle la dite action sera intentée.

isposition VI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les dits
Pour le ,° f," i commissaires d'écoles succomberaient dans la dite action,
dans le cas où il leur sera loisible de prélever par cotisation sur toutes
sires"com- les propriétés imposables de la dite municipalité, une 40
beraient dans somme suffisante pour couvrir tous les frais de la dite ac-leur acti°. tion, tant ceux des dits commissaires d'écoles que ceux

des dits défendeurs, avec ensemble un vingt-cinquième
en sus des dits frais, pour remplir tout déficit qui pour-
rait survenir dans la perception de la dite cotisation, et 45
pour couvrir les frais de perception; et les dits commis-
saires d'écoles auront par rapport au prélèvement du
montant ainsi cotisé, les mêmes pouvoirs que ceux dont
ils sont revêtus pour le prélèvement de toute cotisation
autorisée en vertu de l'acte passé dans la neuvième année 50
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du règne de sa majesté, et intitulé: ",Icte pour abroger
certaines dispositions y mentionnées, et pour pourvoir
d'une manière plus efficace à l'instruction élémentaire

"dans le Bas-Canada," lequel montant, lorsqu'il sera
5 prélevé, sera employé par les dits commissaires d'écoles

au paiement des frais d'action et de cotisation sus-
dits, ou à rembourser les dites cautions, dont le cas où
elles auraient payé les dits frais d'action ; Pourvu toujours, Proviso.

que rien de contenu dans les présentes ne sera interprété
10 comme empêchant les défendeurs dans la dite action, si

jugement est rendu contre les dits commissaires d'écoles,
de pouvoir recouvrer les dits frais d'action contre les
dites cautions, conjointement et solidairement.

VII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans les Les défendeurs

15 présentes n'empêchera les héritiers du dit Ambroise de Xrfairo

la Chevrotière, de pouvoir plaider ou opposer à la dite quelconque à

action aucune matière ou chose quelconque, soit en fait raction.

soit en loi, qu'ils auraient pu plaider ou opposer, si le
présent acte n'eût pas été passé; excepté et pourvu Exception.

20 néanmoins, qu'ilne sera pas loisible aux dits défendeurs
de plaider que les dits commissaires d'écoles ne sont pas
compétents à intenter et maintenir la dite action ou faire
aucune chose que, Kd*après une interprétation raisonnable
et libérale du présent acte, et d'après sa véritable inten-

25 tion et esprit, ils sont autorisés à faire.

VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera acte pu- Acte public.
blic.


